
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE122286
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CNC
Question écrite n° 122286

Texte de la question

M. Jean-Paul Dupré attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les conséquences
de la réforme du mode de financement du centre national de la cinématographie (CNC). En privant le CNC
d'une partie de ses recettes potentielles pour les affecter à l'équilibre général du budget de l'État, cette réforme
va impacter la mise à niveau et la modernisation des petits équipements, en particulier ceux gérés et financés
par les communes. Il lui rappelle que plusieurs centaines de communes gèrent des cinémas municipaux,
maintenant ainsi un réseau irremplaçable de salles sur le territoire, contribuant de façon déterminante au service
public de la culture et à la création, aux côtés des grands réseaux privés. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour garantir la pérennité de ce réseau et la poursuite de sa modernisation sachant que sans le
soutien du CNC celui-ci sera rapidement en butte à des difficultés insurmontables.
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